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GAZETTE DE VIENNE ,
DU MECREDI 10 NOVEMBRE 1766.

FIN' du Traité de paix conclu avec le
Roi de Candea &c.

XVII. Tous Prifon-
niers, tant Européens que

■ïjjb* A 4'!^ Malayes & Cypayes, tous
Déferteurs & Tranfuges
jEaropéiSi & Miliciens Na-

tionanx, ainû que tous Rebelles dé¬

ferrés du Pays de la Compagnie, fe¬

ront inceflamment reproduits, & fon
Artillerie , enlevée à Han^xellen & ail¬

leurs, promptement reitituée.
XVIII. On arrêteraauffi fur le champ

les Efclaves échappés & transfuges,
pour lefquels les Patrons refpeétifs les
payeront 10 Ecus par tête à ceux qui
s’en leront faifis & les auront livrés
entre leurs mains.

XIX. Au cas qu’aucun des Sujets
de la Compagnie commit quelque ex¬
cès dans les terres du Roi, ou le ren¬
dit coupable de quelque forfait digne
de punition corporelle, il fera appré¬
hendé par les Troupes de S. M. &
livré, à la Compagnie, qui lui infli¬

gera le genre, de lupplice convenable
& donnera fatisfaétion à ia Partie of-
fenfée^ Ea Compagnie, en agira de
même envers quiconque des Sujets du
Roi qui auroit commis des crimes de
cette nature dans l’étendue de fes
Poiftiïion ?.

XX. Sur ce principe on entretien¬
dra une étroite amit é entre les deux
Puiffances, & comme la Compagne
s’engage à protéger le Roi dans tout
le Royaume contre toutes violences

au-



sis • dehors, S* M. promet auiïi m
pareils cas d’aider la Compagnie, fôit
par armes & nombre de Troupes,
ou autrement , en continuant ainii iuf-
qu^ ce que l’Ennemi foit entièrement
chaffé de l’Tle-

XXI. Le Roi & les Grands Officiers
de fa Cour ne pourront entretenir de
Correfpondance avec aucune Nation
Européenne , ünon avec Mrs. les Hol¬
landais , & bien moins encore conclu
re des Traités. Au contraire, ils s’ob¬

ligent de livrer à la Compagnie tous
Européens étrangers qui pouroient s’é-
tre glilfés dans le Pays, & de ne con-
tradfcer avec les Princes Indiens au¬

cune liaifon au préjudice de fllluftre
Compagnie.

XXII. En revanche elle s'engage à
ne jamais conclure de Traité avec au¬

cune Puiiiance contre le Roi de Can-
dea, ou au desavantage de S. M.

XXIII. Afin de maintenir la bonne
Intelligence mutuelle, on enverra de
part & d’autre des Ambaffadeurs, qui
propoferont ce qu’il fera neceiTaire
de régler, tant par rapport au fel &
carmaatque relativement à la canelle.
Ces Ambaffadeurs refpeélifs recevront
également les honneurs que fe doi¬
vent réciproquement de bons Amis,
& le Cérémonial entre eux fera par¬
faitement conforme.

XXIV- Ces Articles de Paix feront
religieufement obfèrvés & accomplis ;
mais s’il arrivoit, contre toute efpe-
rance & attente, que l’une des Parties
Contractantes entreprit quelque chofe
de contraire à ces ftipulations , ou s’é¬

cartât de ce qui fe trouve condidition-
né dans le Traité, la Paix & l’Amitié
n'en fubûfferont pas moins ; mais la
Partie offenfée en portera fes plaintes
& en demandera fatisfa &ion, qu’elle
obtiendra dans le terme de fix femaines,

XXV. Néanmoins, fi par l'un ou
l’autre incident, les fix femaines, après
déclaration faite de l’offenfe, vinffent
à s’écouler, fans que l’on eût donné,
ou que même on eût refufé fatisfaétion,
alors la Partie eu défaut fera réputée

pour avoir enfraintle Traite', & celle
lézée aura droit d’en tirer raifon parla voye des armes. Fait à Colombo le
14 Février 1765.
Certificats , annexés su Tr úté U“ conçus

en Langue Singfioife.
„ Nous , foulfignés Amb.iffadeurs

du Roi de Caniea, déclarons par la
Préfente que par ordre & conformé¬
ment à l'intention de notre Souverain,
nous avons conclu le Traité de Paix
& d’Araitié ci deffus avec Mr. Gode-
froid-Leonard de Cofle, Principal Mar*
chand. Grand Déliave de Colombo, &'Jean Gérard von Angelbeek, Principal
Marchand & S-cretaire, à ce autori-
fés par Son Excellence Mr. le Gou¬
verneur Iman • Guillaume Falck, lequel
Traité nous promettons qu’il fera ap¬
prouvé, figné par Sa Majefté & les
Grands de la Cour, & muni du Sceau
du Royaume. „

„ A Colombo le 14 Février 1766.
„ Ainfi contracté & convenu entre

nous fouffignés Commiffaires de la part
de Son Excellence Mr. le Gouver¬
neur & Directeur Iman-GuillaumeFalck,
Mrs. les Membresdu Confeff Intime
de Cgy/tf» & Mrs. les refpeCtables Am-
baffadeurs du Roi de Candea Doembere
Ralebamy, Grand Deffave de Maielei
Pilime l'elauvjele Grand Deffave de Sf-

fevgam & des trois Korles ; Anganmonne
Ralbhamy , Grand Deffave à’Oedepalate ;
Miewatterie Ralshamy, Grand Secrétaire
du Roi IkAlorgamme Mobandiram Ruleha-
my. Au Château de Colombo le 14 A-
vril 17<55. „

Au-deffous du Traité, muni des Pings
de s4 Ambafadeurs Crndéens, etoit figné:

G. L. CoSte &J. G. van Angbi.-
beek, Jean Reintous, Premier
Secrétaire du committé Secret.
De Cadix le 10 OElobre .

On a appris que la Frégate du Roi
de Maroc la Saletine, qui comme on

la



fa annoncé en dernier iieit, a échoué
fur la plage, avoit été obligée , par
un coup de vent de dérader de la
rade de Salé : elle y mouiüoit pour
achever fon armement qu'elle n’avoit pu
compléter dans la riviere de Salé, par¬
ce que le peu de fond oblige les Car¬
iai res d?en fortir & de palier la barre
avant de prendre leur artillerie , leur
eau & les agrêts néceifaires. Elle n'a-
voit fur fon bord , lorfqu'elle efluya
le coup de vent, que dix neufcanons,
au lieu de vingt-quatre quelle auroit
dû avoir , & foixante-treize hommes
au lieu de cent cinquante , dont fon
équipage devoit être compofé , & qui
pour la plus part étoient reités à terre.
On allure que cette Frcgate eil enfon¬
cée en plufieurs endroits par les coups
de vent qu’elle a reçus, & qu’il s’y
eil introduit une grande quantité d’eau.
On a prepofé deux autres Maures , in¬

dépendamment de celui qui parle Ef-
fas;nol ^ pour veiller au tranfport des
effets , qui feront fauves.

Des lettres de Hueha, bourg d’un
departement ütné fur cette Côte, por¬
tent qu’une autre Frégate de SJe, qui
paroît en avoir deradé en même tems,
& ainfi que la Saletine . avant d’avoir
fait fon armement complet, avoit fait
naufrage le 10 de ce mois fur la poin¬
te d’Umbria entre Hueha & Gibraleon ;
q u’on en a fauvé près de foi Xante per-
fonnes & que le refte , dont le nom¬
bre étoit peu confiderabîe , avoit été
noyé avec le Capitaine. On n’a point
jufqu a prefent de details plus circonf-
tanciés du naufrage de cette Frégate,.qu’on dit étre à peu près de la même
force que la Saletine.

De Versailles le s. Novrabre.
Le Comte de Rocbeford, Ambaffa-

deur Extraordinaire & Plénipotentiaire
du Roi à’Angleterre, eut, le 2, fa pre¬
miere audience du Roi, à qui il pré-
fenta fes lettres de créance. Il fut
conduit à cette audience, ainfi qu’à
celle de la Reine & de la Famille
Royale , par le fieur la Live de la

Bride, Introducteur des Ambaffa-
deurs.

De Paris le y Novembre .
On n’a reçu encore aucun détail di •

reét du tremblement de terre & de
l’ouragan qui ont fait tant de ravages
à la Martinique. Les relations qui en
ont été publiées dans quelques Gazet¬
tes étrangères ne paroiifent pas méri¬
ter qu^on y prenne confi nce.

Don Ferdinand de Baeza y Eizintelo,
Marquis de Ceifiromonte , MontcmayoryEl Açuila, Grand d’Efpagne de la pre¬
miere Claffe, Grand Chancelier Per¬
pétuel du Confeil des Finances du Roi
d’Efpagne, & Gentilhomme en exerci¬
ce de la Chambre de Sa Majefté Ca¬

tholique, «fl mort ici, le ir. de ce mois,
âgé de 67 ans. Le Comte de Cantilla-
na, fon frere, Ambaffadeur Extraor¬
dinaire du Roi des Deux Siciles auprès,
du Sa Majefté, fuccede à fes titres &
à fes biens.

De Londres /<? 31 Octobre
La Magiftrature de Norwich a pris

le 22 trois Réfolutions, dont la der¬
eiére porte, “ que toute Perfonne ,
„ qui, en cas^ de tumulte , ne fe join-
„ dra point d’abord aux Magiilrats &
„ autres Officiers Civils pour difper-
„ fer & faifir les tumultueux, & qui
„ fer a trouvée dans les ruës, fera traité
„ comme Séditieux, quelque innocen-
„ tes qu’elle puiffeprétendreque foient
„ fes intentions , puisqu’en bonne juf-
„ tice on ne peut admettre, en pareil
„ cas, l’excufé de n’avoir été que
„ fimple Speéhteur Il fe tint en¬
core hier un grand Confeil h S. Janin
en préfence du Roi. On y agita, à
ce qu’on, prétend , plufieurs Propcfi-
tions à faire au Parlement, pour cal¬
mer les clameurs du Peuple, do it on
a toutes les peines du monde à étouf¬
fer l’efprit tumultueux En attandant
il s’eft établi en quelques Provinces
du Royaume des Soufcriptions pourlever des fonds de 20, 30 & 40 mille
livres fterl., deftinés à l’achat de bleds
& d’autres denrées aux prix courans,
afin de les revendre enfuite aux Né¬

es f-



ceiTiteux à un prix modique & con¬
venable à leurs facultés.

Mr. IVilkes, que Ton avoit dit mort,
eft reveuu ici, fans doute dans le
deiTein de folliciter la révocation de
fa profcrjption «St fa réhabilitation dans
les Privileges de Sujet.

On eit informé que le dernier trem¬
blement de terre qu’il y a eu dans les
Indes-Occidentales s’eít fait fentied ins
les Isles de Sainte Croix & de S;mi -
Thomas appartenantes au Roi da Dan-

nemarck, & l’on ajoute qu’il a caufé ds
grands dommages dans les fuccreries
de cette derniere Isle. On mande
auiïi de Nieuport, Capitale^ de l’Isie
de Rhodes , en Amérique, qu’on y rel-
fentit, le as Août, une violente fe-
couffe qui dura environ vingt fécon¬
dés. mais qui ne caula aucun, domma¬

ge conûderable.
De la Haye le f Novembre*

Le Baron de Reifchach, Envoyé-
Extraordinaire de Leurs Majeftès Im¬

périales» eft de retour de Vienne, &
le Comte de Welderen , Minidre de
la République auprès du^ Roi de la
Grande - Bretagne, lequel s étoit rendu
ici , en eft parti pour Bellevoetsluys >

afin de repaifer à fa deftination.
De Hambourg le s Novembre .

L’exécution du féditieux Hoffmann
n’eft pas la feule, qui fe foit faite en
Suède. Trois de fes complices ont été
renvoyés au lieu de leur demeure
pour y fubir la peine» qui leur fera
infligée. Deux d’entre eux qui ont
été convaincus d’être entrés dans le
complot, dès le moment que Hff-
sw«» l’avoit formé, aurontla main droi¬

te coupée & la tête trenchée pour
être expofées fur des poteaux «St leurs.

corps fur la roue. Le troifieme qui
n’éto.it pas abfolument auiïi coupable,
fera fuftigé de 240 coups de fouet &
envoyé pour 6 ans à Mavßrand^o\it y
être "employé aux travaux publics .
Trente huit autres complices feront
punis avec plus ou moins de rigueur,
mais fans perdre la vie , & enfin le
refte de ceux que Hffmann avoit raf*
fembiés, feront ferieufement amonêtes
de ne plus à l'avenir fe prêter direc¬
tement ou indireétemeat à de pareils
attroupements .

Les biens de Hofmann & de fes deux
principaux complices dévoient être
Confisqués•• mais on a bien voulu par
grâce les laiffer à leurs femmes & à
leurs enfants.

La Reine Caroline • Muhi de qui fui-
vant les dernieres nouvelles qu’on en
a eues » eft arrivée le 3 de ce mois au
Château de Ftedericbsberg , doit faire
aujourd’hui 8 fon entrée publique à
Coppmhague, d’où l’on apprend que le
Roi de Dannmarck a fait publier le
27 du mois dernier une Ordonance
portant renouvellement de celles de
1736 & 1753 qui interdifentle galon &
toutes fortes de dorures fur les habille¬
ments.

De Coblence, le 6 Novembre.
Le Comte ' de Neuperg , Miniftte

Plénipotentiaire de la Cour de Vi nne,,
arriva ici, le 1 de ce moés, <& eut le
lendemain fit premiere Audience publi¬
que de l’ELeiteur.

De Francfort, le 10 Novembre
On a regu ici la nouvelle de la

mort de la Princeife de Stolberg, née
Princeife de Naffm Saarbruck, decedée
le 2p. du mois dernier»

On trouve chez J. T. de Trattnern, Libraire & Imprimeur de la Cour-
dans fa Librairie au Kohlmarck . . van

T Voti public! per rAuguftiiïïraa Impératrice Regina nel MDCCLXVI.
Efpofti in ottave dal Signor Abate Pietro Metaítaüo Poéta celareo. 4'
TOri

Eben
I

daftelbe ItalieniCcfe und deutfcb durch Franz Anton -von Raab»

4» Trieft 1760» 24 hr*
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De Madrid le zt Oftobre.
Le Roi continuant d’avoir des égards pour fes troupes, a jugé à pro’*

pos d’augmenter le prêt des foîdals de Ton Infanterie à commencer du pre¬
mier Novembre prochain; de deftiner des lits féparés à chaque place de¬

puis le Sergent jusqu’au Soldat; d’accorder des gratifications aux Officiers
o’Infanterie pour le payement des Domeftiques, & d’affigner une paye plus
forte aux Officiers, Sergens & Soldats qui fe retirent aux invalides. Dans
l'Ordonnance du Roi qui a été rendue pour ce bienfait, on a compris celle
qui accorde une réccmpenfe aux troupes à proportion des années de leur
fervice. On donnera l’ordinaire prochain l’Ordonnance qui a été publiée à

ce fujet.. De Florence le 6 Novembre.
Le a de ce mois après midi Madame la Grande Ducheffe s’eit mon¬

trée la premiere lois au peuple, S. A. R. s étant promenée avec jSon Au-
gnfte Epoux fur ie Grand chemin de la Viil* deli' imperiale jusqu’à la por¬
te de S.. Fridiano. -

Mgr. l’Archiduc Grand-Duc extrêmement fatisfait de la Science & de
la capacité que Mr. Lagufius premier Médecin de Leurs Alteffies Royales
a montrées dans le cours de la maladie de Madame la Grande Ducheffe a
ordonné que tous médecins & chirurgiens, infcrits au Rôle de la Cour, le
reconnuffent pour leur Chef & Supérieur, & cet ordre leur a été intimé
par un billet du Secrétaire de la Cour. „ . . _

Le Roi des Deux-Siales a accordé a la Ville de Porto - iberrata huit
cent facs de grain au prix de 16 livres le fac, en reconnoiffance de ce que
le Gouverneur de cette ville en avoit accordé, il y a quelques mois, fix
eens facs à la Ville de poriolongone. . . „ ^ • . .

La Cour a été en Gala le 1 de ce mois a loccafion du jour anni^er-'
faire delà naiffance de S. A. R. Madame l’Archiducheffe ^Antoine.

Le même jour TEnvoyé de Tripoli prit avec les cérémonies accoutu¬
mées fon audience de congé de Mr. le Comte de Rrfenbirg, & on lui en¬

voya enfuite chez lui les prefents deftinés pour fa Cour, pour fa perfonne,.
& pour celles de fa Suite : Ils confiftsnt en quantité de pièces d argente¬
rie pour un fervice de table complet & pour d autres ufages; en une chaî¬

ne d’or avec un Medaillon reprefentant l’Effigie de S. M. l’Empereur ; en
plufieurs pièces d’étoffes riches, étoffés de velours, de Drap fin cxc. O-
ils ont été faits au nom de la Cour Imperiale & au nom de la notre.

Ce Miniftre eft parti le 5 pour Livourne avec toute fa Suite, & il
doit inceffamment én mettre à la voile pour retourner dans fa Patrie.

_

Le 4 Fête de St. Charles r dont le Roi Catholiqueyoite \q nom, ainfi
que le Prince des ßßuries, une de Mesdames les Archiducheffes & le Prin¬

ce & la Pfinceffie de Lorrain*, la Cour fut en grand Gala, M&r. le
£*

rancl‘



Duc donna fa main à baifer à cette occaiion & dina ici en public au bruit
d’une très belle muiïque de voix & d’Inftruments. S. A. R retourna en-
fuite immédiatement après le repas à la Villa deli' Imperials, où il y eiït le
foir grand appartement.

Le même jour le Chevalier Viviani, Envoyé extraordinaire à'Efpagnc,donna un grands repas, auquel affiftsrent le Comte de Rofenberg, le Comte
de Tburn & différens autres Seigneurs & Miniftres.

De Livourne, le 5 Novembre .
Le 28 du mois dernier le Lion % Vaiffeau de guerre de S. A. R.,revint dans ce Port.& la FrégateFranpiß la Forte jetta 3 de ce mois Tan’

cre dans notre R de.
Le Navire de Rigufe, dont nous avons parlé h femaine derniere, fenommoitla Rsir:e Catherine, & étoit commandé par le Capitaine Ptsquali : il

venoit d'Alexandrie en Egypte & a voit fait fa traverfée en 34 jours : fon
chargement conMoit en 175 baies de lin, 1339 Cuirs, 104 baies de Saf-
fran , 10 de gomme , 6 de Caffé, s de Cire, a de Drogues, 2 de differen¬
tes graines & fruits, 2 de fel ammoniac, 2 d’Ences & 2 de racines de Ze*
duaria. Plus de deux tiers de ce chargement ont été confumés par les
flammes, & le relie a été beaucoup endommagé par les eaux de la Mer.
Ce Navire a commencé à être en feu le 29 vers midi, & il a brûlé jus¬
qu’au lendemain matin 30. v.

Depuis l’ordinaire dernier il efl entré dans notre Port 31 Bâtiments de
diverfes Nations, dont onze, en y comprenant ceux arrivés la femaine der¬
niere dont on n’a point donné le détail, avoient à bord 6400 facs d’orge,1000 de feigle , 300 de pois 300 d’autres graines & igo baies de farké" &
grain, contenant 24640 facs de ces denrées.

De Vienne le 19 Novembre.
Madame l’Arehiducheffe Marie Chrijline & le Duc fon Eooux font re¬

partis pour Prefbourg lundi dernier 17 de ce mois.
Le meme jour le lord ôtormond, Ambaiïadeur à'Angleterre â cette Cour,y eil arrivé de Eondrcs.
Les derniers nouvelles de la Tùfcane en date du s , portent que Mgr.l’Archiduc Grand Duc & fon Augiifle Epoufe étoient revenus la veille de

la Villa deli’Impériale à Florence & que L. L. A. A. R. avoient le memefoir affilié à l’Opera ; de forte que la fanté de Madame la grande Dueheffe
cft entièrement rétablis.

La Cour eil aujourd’hui en Gala à l’occaflon de la Fête de Ste Eli/à-bnh , dont une des Meidames les ArchiducheiTes porte le nem.Le 10 de ce mois i’Imperatrice Reine Apoilolique a érigé en Acadé¬
mie l'Ecole de deiTein & de Gravure ouverte au mois de Juillet dernierious la Direction de ÜSli. Schmntzer, Graveur en taille douce de la Cour I.
& R. le Prince de Kaunitz -Rittberg en qualité de Protecteur de la nouvel¬le Académie a nommé le Comte Jofeph de Kaunitz-Rittbevg, fon Fils, Cham¬
bellan & Confeiller de la Chambre de comptes, pour y inllalier en fon nomle même M. Scbudzer en qualité de Directeur & notifier en même tems àcette Academie fes Statuts confirmés par Sa Majeilé. Mr. le Comte de
Kaunitz a prononcé à cette occafion un difeours analogue à cet événement.

Le ii l’Académie en corps eut fa premiere audience du Prince fon
Profeéfceur qu’elle remercia de la faveur qu’il lui avoit accordée. Les mem¬bres de l’Académie de peinture, de icuipture & d’Archite&ure ont été dé¬
clarés membres de h nouvelle Académie, & ils ont affilié en cette qualitéà fes deux alfemblées.
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